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Arrêté préfectoral d'autorisation d’une installation de 
lavage — criblage - séchage des sables 

SOCIETE SABLIERES DU THIEULIN 

COMMUNE du THIEULIN 

N° ICPE 4543 

  

ATTENDUS ET CONSIDERANTS 

LE PREFET D'EURE-ET-LOIR, 
Chevalier de la Légion d'Honneur ; 
Officier de l'Ordre National du Mérite ; 

Vue code d8 l'environnement et notamment san tite 1° du livre V'; 
Vula nomenclature des istallatiens d'assées : 
VE RME préfectoral n° À 669 du 26 julet 1993 autorisant à la Société SABLIERES OU THIEULIN à poursuivre exsiolaton 

Won de hvage. ciblage, séchage de sables a leu-di « Léa Bréaudages » sur le terilre se la commune du Trit. 

a éfectoral ne 1808 du 78 novembre 2000 autorisant la société SABLIERES DU THIEULIN à poursuite élende el 

Mer es condilbrs d'explolaion d'une carièro de sables du Perche jusqu'au 51 décembre 2021, aux leWtEts à Les 

Ddsdes we «Les Rigaudières », « Le Sais de Noues », «L'Encos», «Le Charme ». «La Vallée de Brsecou » our le 

ritoire de la Gemmune du Thieulin pour une supericie totale de 33 h 91 a 35 ca 
TR Drélectoral du 28 juin 2007 modifant es condians d'oxpoilation êt do remise en ét de a canière à sa ouve de 

Ve Mpioitée par la société SABLIERES DU THIEULIN eur le (criciro de la commune de Le Tieuin leuts # Les 

Sade », à Les Bréaudages », « Les Bois des Nous», « L'enclas », « Le Gharme », «La Voie te Brice t 

FER ande présentée le 6 Jullel 2008 complétée le 16 juillet 2008 et le 27 cciobre 2008 pat Monsieur een FULOIBON 

a on Bu de préléent de la Sete Sabre du THIEULIN, don ls age soc eu acuslanent lus su UT 
inétalaon de lavage eriblage- séchage des sables qu'elle exploite 

  

    

  

  

    

    
(2820 en vue de modifier les conditions d'explaitéton de 
au mère endroit 
Vu 6 cpssier dé sé à l'appui de £8 demande ; 

en date qu 04 décembre 2008 du président du 

  

siburial adminisiralit d'Odéans portant désunation du 
      
   conimi on d'une snquête publique pour une durée d'u mois. 

‘amorone an Gäline, Lek Dorvées les Yss      24 décembre 2008 ordanraril | 
sar le terroirs des communes         

  
            



  

ÿule gite d'enquête el l'avis du commissaire Enquëleur ; YU les avk émis par les conseils muniapaus de communes de Ch Simplantation), Sant Denis es Puits ei Les Garvéns lee Yys: VU IES AUS exprimés parles différents services ae Orgénismes consullés ; ere moPoslions en de du 40 juin 2009 da finance des fav du CODERST au cours duguof la demanda êté entendu 818 faite au directeur de là société Sabières du THIEUL IN 

#mPrond en Gälne, Fruncë, Le Thieui (éormmune 

installalions clesséss 

SONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article LS12-1 du code de l'environnement l'autorisation ne peut tra 
EDR Gp ae-que si les dangers ou inconvénients pouvent êtes prévenus par des mésures que spécifé l'arral Préfectoral ; 

ane re daMérägement e{ d'oxploïaton fixées par l'araie préfectoral d'eutorisalion doivent tenir 
ficacité des techniques disponibles ef de eur Éenomie, d'autre part de la quahté, de la vacation ei ie fon équilibrée de la ressource en œau + 

ï 

Compte. d'une par, de l'a 

Sxplolant que celikci n'a formulé aucuné observation dans le délai 

l'utisation des mieux environnants, ainsi que de fa gesti PONSIDERANT que le projet d'arôté a été sous imparti 

SONSIPERANT que ls conditions légales de défiance du l'aulorisation sont réunies ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de Ja préfecture 

ARRÊTE



    

  

14 THIEULIN (28240) es 2utorisée, sous réserve 

Xe Bng P'ÉSEN! arrêté, à expire le terroir de la commune cie THIEULIN 

[coordonnées Lambert Jar” x= 
1.077 020 à 1 077 570) les inställätions détailées 

dns les articles suivams, 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET SOMPLEMENTS APPORTES AUX PRE 
ACTES ANTERIEURS Les prescriptions de larrats préfectoral 

   

     
   
   

  

"IDE JA. D,(actiuitey Inc | 
     RE RETe (lite     

dTCre de/Seuïr au Unie |Elassement ère. (du      
    

  

      

  

leutorsé (au 
      

      

          

  

   

  

   

  

   

  

   

    

   

      

  

        
   

   
    
   

  

   

      

    

  

| lcritère | volume | 
x 5 

ane 
| [ibage ensachago as nSéchége nstalée do 

| lpuérsation, nettoyage, |et classifeaton désl'ensemble ges 
A [nee mélange delsabes {pièrres, Imechines ne) Calleuk, mers) Jeoneourent es) 

let autres Produits Minéraux! 
{fenctionnement | 

Ina où arte | 
(de l'installation | | 

    

      
|installalon de conbaster 

  

  {inermique 
—__{maxim ES \Capacté 

(Staïan de % D minéraux autre: —uisés par d'aut Stockage 
IC. linfammables 

Eos S que ceux! 

       

     
     

    

  

   

  

DE SOS de M de caurant (éginen 
oise 

delDébir 
Équivalent 

     

  

  

  

LA dE nage iet de distribution de distribution ie 
      

    

ETES Véhicules et 

    

Uriage 
l'atelier 

     



À Dane) au AS (Autre avec Senudes dut pubiue) ou D {soumis au contrôle périodique) où 
D (Déclaration) ou NG (Non Classe) Volume autorisé : éléments caractérisant [à “esislance, le rhme de fonctionnement le volume des installations 
ou les capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.222, SITUATION DE L'ETABLISS EMENT Les installations a 
£ Parcelles 

Section ne 181,182, 13 188 17 Section C n° 16, 
Section C n° 18, 163, 1 

    

       

   

      
    

      

      
   

  

   

    

   
Les Bréaudages 
L'Endos /Le Charme 

      

  

          
            

       

|LETHIEULIN Section C n° 137 
Le Bois des Noues Section © n° 158, 1,32, 33, 38, 36, 37. 38, 40pp, 51 [Les Rigaudières 

| àT2.T7 140 141, 160,171, 178, 170 478 tan ns | 
LL Sectn © n° 

   La Vallée de Bisecou ide 12.1 
= 

RE 
= 

Les Mstallations citées à l'An £Fdessus Sont repores avec leurs références au te Plan de siiuallon de 
l'établissement annexé au présent arrête, 
ARTICLE 1.2.3, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES L'ééblissement comprenant ensemble des instations Slessées el connexes, est organisé de [a façon suivante 

Eléments caractéristiques F orage : 40 mn — 
280 000 man 

Installations connexes (paur mémoire) Ouvrage _T Désignation des actvies Prélèvements permanent 

    

      

  

   

   
   

    

     
3 pizométes de | suvellence de la mappe. | 

  

CHAPITRE 1,3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION ARTICLE 4.4.1, DUREE DE L'AUTORISATION 2 présente autorisation cesse de produirg efot MRsslalon n'a pas été mise en senice dans un déli de trois 
APS ou n'a pas été exploitée durant deux années Sonséculives, sauf cas de force majeure 

CHAPITRE 1.5 SANS OBJET 
CHAPITRE 1,6 SANS OBJET 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ ARTICLE 1.7.1, PORTER A CONNAISSANCE 
Toute modification apports trainer un chan: 

r le demand           



ARTIGLE 17.2, MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPAGT Er De DANGERS 
455 éludes d'impact et dé dangers sont Selualsées à l'occasion de toute a gncation mporlante soumise ou non 

dense P'OCédure d'autorisation. Ces RonémenIs Sont systémariquement jommuniqués au Préfet qui paurre 

demander Une analyse criique Séléments du dossier justifiant due Yéricalions particulières, fectus Par un 

sont augre EXÉTIEUT expert dont le cho eur Souris à Son approbation, Tous les faire ENSAGÉS à celte occasion 

Sont supportés par l'exploitant 
ARTICLE 17.3, EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Tout transfert sur un autre A DEEE! des inetalalions visées sous l'Atidle 1.2.1. du présent arrêté nécessite 

1e nouvelle demande d'autorisation our déclaration, ARTICLE 1,7,5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT Dans le ces où l'établissement PS d'expotant, le successour ff a Séclarallon au Préfet dans je mois qui 

Stile prise en charge de l'exploitaos ARTICLE 1.7.6, CESSATION D'ACTIVITE 

Seposiions de l'aricie 8.2 1. qu préc arrété. 555 Bréludice des mesures de l'aricie 512: 74 du code de l'environnement peur l'application des articies fi 

512-754 R 512.79 l'usage à prose 27 com este suivant : enherbement boisement, 
RoquURE station classée est mixg à l'art définitif, lexploñtant note ay Préfet la date de cet arêt six mg 

au moins avant celui-ci 
La notifcation prévue ci-dessus MalQUE les mesures prises où prévugs Pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, 

la mise en sécurité du se. Ces mesurés compañtent notamment l'évacuation ou l'élimination des Produits dangéreux, et, pour (es installations autres que (es 

irstalllons de stockage de déchite See des décheis présents sure te. 2 5 iteriaons ou liitations accés au sita; . = ff Suppression des risques nca at d'explosion : * 8 survellance des effets de linstlation sur son environnement. 
F7 outre, l'exploïlant place le its du lirstelion dans un état fe qui na puisse porter atteinte aux intérare 

Dpantamnés à laricle L. 511-1 ot qui PEER un Usage fulur du site détermi re Selon le(s) usage(s) prévu(s) au 

Premier alinéa du présent arte. 
CHAPITRE 1,8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un Sententieux de pleine juridiction, ll peut être déféré à Ja juridiction administrative 1: Parles demandeurs ou exploitants Sans un détai de deux mois qui SoPeNCS à courir du jéur où less 

#cles leur ont été notés 

    
   

Les les qu n'ont acquis qu pris à ba ES immeubles où n'ont éleyé das 
irstallation classée que postaria en affichage eu à le publication de l'arrêté autorisant ei 

installlian ou alénuant les 
ables à déférar Jedit arr 

Administrative 

     

       



CHAPITRE 1.9 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur. sont lorment applicables à l'établissement les prescriptions 
Gui le concement des textes cités ci-dessous + 

DODBD7 | 

Protection de l'environnemes 100777 | Décret n° 2007-1213 du 100707 retatr aux aa modifiant le code de l'environnement 15/0807 | Circulaire du 18/05/07 re de traitement de déchets 24H10 |'Arèté du 24/11/08 mode 

PO 00 PE En applcaien de l'arc 2 du SET ANE220 SC 20juilet 2005 raie 
Da 888 éuipemenls élechiques 6 électriques età taie des déchets qui en sont 
  

installations de Fr] 
Intérdiclon des rejets de certes sübslances dans les     

CHAPITRE 1,10 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS Les dispositions de cet arrété préfectorai sont prises aans préjudice des autres législations. et réglementations 
gpPables, el nolämment le code minier, le code hi le ee de l'urbanisme, ls code du traval et le coute 
2n8ra des collectivités terlorales, le réglementation au Les Équipements sous pression: 

  

Les droits des tiers sont el demeurent axpressämont réservés 
canstruire.   

La présente autorisation ne vaut pas permis de 

 



     GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

    CHAPITRE 2,1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 211, OBJECTIFS GENERAUX L'exploitant prend toutes (es SePOSIHONS nécessaires dans {a SPneeplen, l'aménagement, fénteton et 

l'exploitation des instalations pour = jte a consommation d'eau, et iiter 188 émissions de poluants dans l'environnement : 
78 gestion des effluents et dashar” 27 fonction de leurs caractérise ainsi que là réduction des 

quantités rejetées : 7 Sétenir en toutes circonstances, l'émission, 12 disséi Éécidentels. directs au indirects, de Danètes ou substances qu peuvent Présenter des dangers ou 

{eprVénIents pour la commodité de sue, 1 SANG, la salubrité pub l'agriculture, la protection 

de 8 nature et de l'environnement ane ‘1% Pour la conservation des sites at de Monuments, 
ARTICLE 212. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

  

CHAPITRE 2,2 RESERVES DE PRODUITS où M CONSOMMABLES ARTICLE 2.21. RESERVES DE PRODUITS L'établissement dispos de réseres Fufisantes de produits où matières Fonsommables utilisés de manière 

nee OU ACcasionnelle pour acaurer Le Snre lon de l'environnement tels ques Manches de fire, produits de 

pl MHirlisation, flquides inhibiteurs proc absorbants… 
CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 23,1, PROPRETE Ge Pl rend les dsposiions appropriées nu en ppstlent d'intégrer l'installation gars je Paysage, L'ensemble 

15 Mialtions est maintenu propre ace eu En permanence, L'exploitant prend les mesures or LE oTES a d'éier là dispersion sur les voies publiques et {es zones 

Poussières, papiers, bous, » Des dispositifs d'arrosage, de levage de roues, … sont 

  

ARTICLE 2.3.2, ESTHETIQUE 
pes abords de linstalion, placés sous 18 contrôle de l'exploitant sont Son 29és e maintenus en bon état de 

Ponte (peïnbre…). Les émissaires de MSI? et leur périphérie font l'objet au, Soi pariculer (plantations. 

Engazonnement,. 
15 Manger de stockage et atelier son de tie Monochrome sombre. CHAPITRE 2.4 DANGER ou NUISANCES NON PREVENUS 
Put denger ou nuisance non Snenttles d'être prévenus par jes Prescriplions du présent arrété eat 

Immédiatement porté à la connaissons du Préfel par l'exploitant 
CHAPITRE 2,5 INCIDENTS ou ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION er RAPPORT j 2xp/oant est Lenu à déclarer dans js melleurs délais à l'inspection des jetons classées [ee accents ou 

incidenis survenus du fai du fonctionnement de son instalaen AM Sent de nature à parer atlinte ue intérats 

mentionnés à l'nite L. 511-4 qu code à l'environnement, 
ons des Histalations dlaceées, un apport d'incidant à 

5 installations dlassées 11 notamment les circanstances 0! | 
Se PETSONES et l'emvirannement. tes Mesiires pris Sie &l pour en palier es affa à 

   

    

    

Un report d'accident ou, sur damans janemis par l'exploitant à linspécion à Sans Leiden OU de l'ncidenf (es ue STS@Rées pour énller un Accident ou un 

                 

  

C8 rapport st transmis sous: 15 js



CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION {explllent do été enir à jour un dossier comportant les documents suivants = l8 dossier de demande d'autorisation initial, = les plans tenus à jour, 7 lécépissés de déclaraion et les prescriptions générales, en cas d déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, agées préfectoraux rellif aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, RUES documents, enregistrements, résutals de védflcalon et regie répertoriés dans le présent arrêté. 
Ces documents peuvent être infor sauvegarde des données, Ge dossier dit étre lenu à la disposiion de l'inspection des installations classées sur le site. 
CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

  

tallations. soumises à 

rmaisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prices pour la 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 
Document (se référer à larcle conespondant         
  
  

  

  
  
  
  
    

rio 
Article 1.7.1 [Modification des installations [Ari 17] Changement d'enotat 
Article 1.7.6. ] Cessation d'activité 
Aricle 2.5.1 | Déclaration des accidents at incidents Article 9.2.5. | Organisme de contrèle des émissions sonores Article 9.3.2. | Résulats d'autosurvellance 

LArticie 8.4.1 l'Bilan environnemental annust 

  TITRE 3 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les. dispositions nécessaires dans: la conception, l'exploitation et l'entretien des Etalatens de manière à imier les émissions à l'atmosphère, y compre difiuses, notamment par la mise en Mate ee nologies Propres, le développement de techniques de valoraaton. à» collecte sélective et le iralement des efluents en fancllon de leurs caractéristiques et 1 rédualion das quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

_ # réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'nctspontolité 
dre haisponibilté est susceplible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant ja prendre les dispositions nécessaires pour réduire là poluion ému on réduisant ou en arrêtent les installations concemées, L'inspection des installations classées en sera ne 

grue des Mstalians comportent explitement les contrôles à effectuer on 
Les consignes d'exploitation de 1 

de façon à permettre en toute 
peche normale et à la suite d'un arrêt pour aveux de mocifcaton ou d'entre Sirconstance le respect des dispositions du présent arrété Le brülage à l'air ibre ect interdit à l'exclusion des essais Incendie Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 
ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

anis PoUT réduire le probsblité des érissians accidentelss at pour que les SR nes de dangers Pour la santé et la sécurté publique. La concasion es ilages contre Une surerzssion interne 

  

Les dispositions appropriées s; rejets correspondants ne pr 
Lémplecement des disposiifs de sécurté destinés à protéger lea spaure Aeuéient êtres lels que ce objertf sc satisfait, sans pour el diner four ot 

    

   



ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

ne Soit pas à l'origine de g2z odorants 
1298. de nuire À là santé ou à la sécurté Publique, 

  

publique, 
LS SUTCES où cela es} poscible sont Engazomnées, og eS ÉCTENS de Végétalion sont mise place le cas échéant 

Des disposifons équivalentes peuvent en. prises en lieu ef place de celles-ci 

55 Véhicules sont pesés avant 1x sorte Au si. L'exploitant disposé d'un Moyen de pesée des chargements 

220 déftrance des bons de pesée aur le aie Les prescriptions di voirie reutière, 

  

CHAPITRE 3,2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 3.21. DISPOSITIONS GENERALES ES poinls de Feet dns {a mieu nature) Soient être en nombre aussi récu que p 
#4 Présent ap où nan conforme à ses dore ions est intercit, Ssible. Tout réjef non pré 

    

    

  

St een permettre une borne dfion dan ie 

  

   



Fi Broche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au ‘mosphère. La parie lerminale de la cheminée. peul comporter un pour te qrraleé uen les régles de l'a lorsque la wiesse d'éfecion est plus dre que la vitesse choisie Fons 922 dans le cheminée. L'emplécement de ces condulis est tel qu ve Peut y avoir à aucun moment ans les conduits ou prises d'air avoiinant. Les conaurs des candate ee nent Pas de paint anguleux et là varialion de la section des conduits a voisinage du débouché est continue et lente 
pes oussières, gaz pallants ou cdeurs sont, dans a mesure du possible, ca préjudice des règles relatives à l'hygiène et à a sécurlé des travailours 

notamment dans leur panie fa méximum l'ascension des gaz dans l: 

intés à [a source et canalisés, sans. 
Sea conduits d'évacuation des effuenis amosphériques nécessant un sui, dont Jos points de rejet sont repris Sraprès, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orfces, flics de fonctionnement, emplacement des gpPaaie. longueur droite pour la mesure des parleules) de manière à permets a Mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier is 132841) sont respectées, 
Ges Pois doivent être aménagés de manlère à être aisément accessibles gi permeltre des interventions en Mg easeurlé. Toutes les disposiions doivent également être prises pour ue” l'intervention d'organismes Extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées, 
es ncdenis ayant entrainé le fonelonnement d'une alarme eÿ ou art des inealaions ina que les causes de Case elles remêdes apporés sont également cansignés dans un regie La dilution des rejets atmosphériques est tarte” 
ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 
TL PHSSEREE Gran Const FES craque 

[rave | Tan 
Î 1 Installation de SEM 2 Séchage 8 MU Gaz naturel 

ARTICLE 3.2.3, CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

  

    

    

Far Dane] Roetdes Mmes des | DéBtnonaaen | VE 7) com | enm  |inséaiatons accordées | Nees enmis j er 11 SOL NOK poussières | 870} 5 Conduit 2 {20m LT TSO NX, pousser Bo 5 
    

(ES Een gazeux est exprimé en mêtrs cubes par heure rapporté à des conctione normalsées de température (R72 KMS) depression (101,3 io pascals) après dédueio dla vapeur eau (as ana 
Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 
Les rejets issus des installions respectent les valeurs liites suivantes en concentration, les étant rapportés 

3,565 conditons normalisées da lempéralure (273 Kehirs) el de pression {101,3 kilo pascals) après déduction de a vapeur d'eau (gaz secs) : 
= À une teneur en Oz précisée dans le tableau ci-dessous. 

1 (Conduit n° 2 
TU THenvaume 

volumes de gaz 

enduit   

Concentraions nstantanges en 

    
D mom srgersee Concentration en Oz de rene | 3 Poussières 

         en équivalent NO a“ 
Les périodes de panne ou d'arêt des dispositfs d'épuration pendant lesquelles les teneurs en poussières dés Fée iriés dépassent le double des valeurs fixées c'deseus sont dune durée contes inférieure à 48 heures et leur durée cumulée sur une année ast inférieure à 200 heures     

  

leur en poussières de 
le valeur, lexplota 

  

987 émis 1 dépasse la valeur de 800 mg/mé. En cas de 
En ateun cas ja k 

cède sans délai à l'arrêt de l'in 
dépassement de c4        



    

{fstalaien de menbuiation chargement « araement de produits pondéreux la Concentration en poussières, 

de l'ai am o euelIOn, € ï 
: É 

Re EE STblan! à plus de 3 mètres de ra 7 ou du bâtiment renfermant instalation ne dépasse pas 60 
mg 
Les valeurs lies s'imposent à des Prélétemonts d'une durée voisine d'une houyre 
ARTICLE 3.2.5, QUANTITES MAXIMALES REJETEES Pn entend par fux dé polluant fa masse ge Fryant elelée par unité de tamps. Les flux de Polluants rejetés dans 
l'atrosphère doivent être inférieurs aux var" limites suivantes : 

Poussières SOx en équivaier 

       

      

      
     

     

       

    

Nom de le masse |PrAenet deau où de le/maumal commune du] annuel (ms) réseau 
[Nappe des sabes | 280000 du Perche X = 606,650 km V2 1 077,290 km 
Le Thieulin din Jon 

Débit maximal (re 

     

  

Horaire Heures         
    

   
   

    

    

  

| | 
    

ARTICLE 41.2, PRESCRIPTIONS sur LES PRÉLEVEMENTS D'EAU Er LES REJETS AQUEUX 
EN CAS DE SECHERESSE 

— d'exercer ins vigilance accrue sur fes Rene ue lébissement génère vers fe. mieu Peturel, avec 
Foamment des observations journalières ef Sventuellement une augmentation de ta périodicité des analyses 
d'auto surveillance : 

era là I contre là pollution des gaux et ee nant, dans fe Put de sale og de eu RO les 
Inéréte mentionnés à l'arlcle L. 2111 dû code de nement de la salubrité ublques de te see et de ja 
Mésange EAUX de moclfer dune manière nan" Rmilve llsage des avantages concédés ba 1e 
Présent arêté, le permissiannair ne pourait éclemer aucune indemnité 
ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 

PRELEVEMENT 
Article 4.1.3.1. Réseaux d'alimentation en eau 

    

    

JM ou Hluskufs réservoirs de coupure ou Seranties équivalentes sont installés an à 

        



Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe per forage consprévoments d'eau en nappe par Kage ne sont pas deslés directement au indirectement à la consommation humaine en eau. 
41:82:1 Critères d'implantation ét proleetien de l'ouvrage Sauf disposiions spéciiques salisfasantes, l'ouvrage nest pas implanté à moins de 35 m d'une source de Paisten Paenfele (dispositis d'assainissement callectf où autonome panels recevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stockage. Une surfèce de 5 m x 5 m dont le puits se sius au centre est neuraisée de foutes activités ou stockages, et exempte de touts source de pollution, 

  

4:1.32.2 Réalisation et équipement de l'ouvrage 
L'ensemble Imie le disque de destruction du tubage par choc accidentel gt empêche les accumulations d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage, KA pemPe N'est pas fxé sur le lubage mals sur un chevalement spécifque, es franchécs de raccordement ne Lines le tôle de drain. La pompe utilisée est munis d'un clapet de pied inerdeunt er relour de fluide vers. le forage. 
Les installations sont munies dun dispositif de mesures totalisateur de pe Volmétrique. Les volumes prélevés Marne iemen£ et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque anne me sont indiqués sur un registre lenu à disposition des services de contrôle, Ta 296 Est équipé d'un tube de mesure crépiné permettant 'ulsalion d'une sonde de mesure des niveaux, gouts modicatin apportée à l'ouvrage entraïnant un changement des dlénente de dossier initial (localisation y hauteur de cimentation, niveau de 

ja pri dans la parcelle, rappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine. 12 pompe) dot ie lobjet d'une déclaration préalable à inspection des Ina classées, 
lg joe 2H Parlement soudés et mis en place à l'ide de centreus. L'espace EnauTe compris ente le trou de forage elles ubes est supérieur à 4 em l'est aber ae moyen d'un laitier de 

La cimentelion atteint le niveau statique de la nappe. Elle se fait sur toute fa parlie supérieure du forage jusqu'au niveau du terrain naturel 
Les tubages sont d'au moins 125 mm de diamétre extérieur. 
Le protection de la tête de forage assure la continuité avec le mlieu extérieur de l'étanchéité garantie par la cimentation annulaire. 
L'équipement dot être adaplé au contexte hydrogéclogique et hydrochimique La tête de puits est protégée de la circulation sur le site, 
En tête du puis le tube de souténement dépasse du sol d'au moins 50 cm. La téfé de forage est surélevée de 20 €m par rapport au fond de cave par un {ube exteme soudé, 
Le tube dispose d'un couvercle Sue ie 051 d'igée Vers laxtriur. Un bal de 30 em adessus du tra na dar a parpaings enduits d'un revêtement élanche et recouver d'une plaque métoll d;jrmiable Une dale de 3 m° au minimum est réalisée autour de la télé de fotute, 94 forage, Le muret latéral de séparation permettant le passage de La canalisation ere étanche, 

  

D Eapot de lermelure ou tout autre cisposiif apprapré de fermeture équivalent Ses gi) PS Ou orage sourain corse paur préleer à re Vempoaie OU pets en ee ee Suiaraines ou pour effectuer leur surveilance, doit permette un parait loolem ani à See Souterran des hondations el de toute polution par les eaux superfells Ro stEn Ou dinenention, l'accès à fintéeur du sondage, Grage puis aus dan ce interdit par un dispositif de sécurits. 

56 condions de éasafon et d'équipement de l'ouvrage perelent de relever fs niveau Stalique de la nappe au minimum par sonde électrique, 

8 par des canalisations distinctes de celles du réseau d'adduction 

  

La distribution de l'eau issue du forage s'ors d'eau potable, 

St réa1sé conformément au présent arrêté, 

  

nstatés dans le der eaux ot fes incidenis     
ements fait apparaître les changements 

ouvra 
       s dans l'explaltalion 

 



euvra0e est régulièrement entretenu de manière à do ner ECO de fa ressource en eau soutétrais 
Daag ment Visdvis du rlque de palution parles en ee Stface ef du mélange des eaux issues de diféar 
SYstêmes aquières, et à éuter tout gacpilage de 

” Abandon provisoire + 
5.588 d'abandon ou dun arêt de longue durée, fe forage est déséquipé (extraction de [a Pompe). La protection 
de 4 téte el l'entretien de la zone neutraïisée sont assurés. 

“Abandon définitif 
jean. Cas: le proléction de lâte pourra être enlevée Sie orage est comblé de graviers ou de sables propres 
Jusqu'au PUS 7m du sol, subi d'un bouchon de Sobreni jusqu'à — 5 m et le reste sera cmt (de 5 m 
Jusqu'au sop. 

(8 mise hors service d'un forage est portée à l'impact hydrogéologique, 
jee Plant commurique au prêfet dans es dei mois {Mi suivent le comblement, un rapport de travaux. Précisant 
les références de l'ouvrage comblé, laquiere Piécédemment suvellé ou explolté à pari de car ouvrage, les 
ravaux de comblement effectues, 

   
CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GENERALES CADRE ENS aqueux sont canalsés. Tout rjt deftuont aude non prévu au présent chapire et ay 

RNAPITRE 4.3 où non conforme à leurs dispoulor estintercit. ALsxeoplion des cas accidentels où la sécute des Rcalon ce ds hetelllions serait compromise. ÿ est 
Mit établir des faisons directes entra es résece ce Solecté des afluents devant subir un traitements être 
détruits et le milieu récepteur und de lalèment non susceptbles de conduire à #7 Hansfèrt de poluion sont prilégiés pour 

lents, l'épuration des eff, 
ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de {ous les réseaux et un plan des Sans Sont tb par l'exploitant, régutérerment mis à jour, 
Rejet après chaque modifcalon notable, ef dan 1 Sont tenus à la disposiion de nspention des 
1lelons cléssées ainsi que des services d'ncondio es de secours 1 Plan des réseaux d'alimentation a de collecte au notamment faire apparat [aie et distribution de l'eau d'alimentation. —_ 5 posé de protection de Faimentalon (ac de “ennexion. implantation des disconnectours 

igg ui autre dispositif permettant un isolement ave 18 disbibuticn alimentaire, le8 Secleurs collèctés el los réseaux asso 5 ouvrages de loués sortes (vannes, compteurs. 188 ouvrages d'épuration ir us pénis de contréls ot 1 finterne où au mieu 
     



ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
LES léseaux de cellecte des efluents sont conçus et aménagés dé manière à re curables, étanches et résister ans lo (emas aux actions physiques et chimiques des offlents ou produits susceptibles d' È 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de Sfgeuer des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éVentaleere par mélange avec d'autres effluents 
Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques Far les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun éffusrt su d ou d'un autre site industriel 
Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 
sin syslème permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement Pr rapport à l'extérieur. Ces Ssposis Sont maintenus en étal de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à Pari dun posté de commande. Leur entretien préventif at leur mise en fonclloneme en définis par consigne. 
CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU ARTIGLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

‘un réseau collectif externe 

L'expollant est en mesure de distinguer les diférentes catégories d'effuehts suants 2 ESS eaux exclusivement pluviales st non susceptibles d'être poluées : :_ Les eaux pluviales susceptibles d'être poluées « !_ [ES eaux palluées : ls eaux de procédé, les eaux de lavage des véhicules : * Hs eaux réiduaies après épuralion imeme : les eaux Issues des Intclalons de traitement des eaux: 
= Les eaux domestiques ; les eaux vannes, les eaux de lavabi ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les sfluents pollués ne conlennent pas de substances de nature à gêner le ban fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La diution des effluents est interdite. En aucun cs ell ne doit consliluer un moyen de respecter les valeurs 

05 el douches, les eaux du réfectoire. 

ARTICLE 4.3,3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT La Conception et la performance des inetalatons de traitement (ou de pré-tratement) des effluents aqueux Fan de lespecer les valeurs [miss imposées au rejet par le présent arte sont entretenues, sxploïées et surveilées de manière à réduire au minimum les durée dindisponibiité ou à faire fèce aux déaons des caradiérisliques des effluents bruts (débit, lampéraure, compoailns 3 y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. Si une indisponblité ou un dysfanctionnement des instalations de trallement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs [miles imposées parle présent arrêté, l'exploit prend les dispositions nécessaires Fe qooure la pollution émise en lmilant ou en arrélant s besoin les {abricatns core re cas sieposilans nécessaires sont prises pour imier les odeurs provenant eu tons des effluents ou dans les. Sanaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment) 
ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

là bonne marche des Installations de traitement des eaux 

    

Les principaux paramètres permettant de sa; polluées sont mesurés péricdiquement et portés sur un registre La conduite des inslalations set confiée à un parsornal Un registre spécial eat t el sont notée L 

   
   

          9! disposant d      
             



ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET (ES réseaux de collecte des offuents générés Per l'établissem: les caractéristiques suivantes 

      

  

Point de rejet ve nie Courdonnées Lambert 1 éfende Nature des affuènts Débit maximum horaie( rh) Exuloire du rejet Traitement avant rajet 
Conditians da raccordement 

    Coordonnées Lambert | étend Natura des lents (Débit maximum horaire m7) Exutoire du rejet Traitement avant rojet 
Conditions de raccordement 

eur COOP Te présenta 

Care! écapleur où Stan de tement ceci 

CE RENE eu TERRE SE En EE 

Lara nelel écspieur ou Staline tata cos 

  *éboissent aux points de rejet qui présentent 

  

WT       

  

  

    

   

    

    
     

    

       
        

DS E00 Tv Eaux pluviales 10 
ET 0m 

Fossé longeant la RD 941 Décantation, Disposif da type moine Miieu naturel Fossé qui s8 ditge Vers le Loir   
    

  

      
      

   
        

        
    

NZ         

      

   

NE 80 488 mL Ve 1077222 Eaux domestiques      

       

  

Sol 
Dispositif d'assainissement autonome 

   
   Sol (M fitrant) 

  

      
     

  

  
Gogidonnées Lambert 1 étendue Nature des cffuents Débit maximum horae( mn) Exutoire du rejet Traitement avant rejet 

Carditions de raccorement 

RON EE RENE mu TERRE CONTES EE ET 

Dose! éeepleur ou Slaion de Hahamantcafeciye 

    
NS 
Scue      

   

  Pres des istalaions B1as Ex Eaux domestiques 

  

   

        

Sol 
Dispositf d'assahissement autonome Sol rant)    

Article 4.3.5.1. Repères internes 

  

  

   
Point de reletimeme 21e best 
Nalure des effets Débit maximun joumaier ri) Débit maximum horaire (rs) Exuoire du rejet ‘Traitement avant rejet Gondiians de raccordement Autres dispositions 

Ro Tonées ou autre repérage carogrspue 

      

      

    

   
      

    
   

    

        

  

Sole de séparateur djdree Eaux de lavage des engins 

   
Recyclage dans le lavage Séparateur d'hydrocaroures          

Le TéneSÉS de manière à réduire autant que possible la #4 du point de rejet, en fonclon de lutlissen de l'eau à 

Article 4.3.6.2. Aménagement 436.2. Aménagement des points de prélèvements Sur chaque ouvrage de rejet c'effuemte Mauides est prèvu un point de prélèvement “'échantilons et des points de 
MES (débit lempérature, concentration on pans ) Des Pois sont aménägés de manière à et Fermi aoccssbles di permetirs des interet 
dennté. Toutes les dispositions sont également rises pour facilter en teuts (ons d'organismes extérieurs à Ja 

   
demande de l'inspoolion des instalation cars 

   
  Aui équipent les au 
otemment 

ds 
5 de     

  

ne tés 8 la Polca des eaux, ünt lbre avvès Lois le milieu récepteur.     

 



Jesse NY soi pes sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles siliës à l'aval at que l'effuent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Equipements 
Les eÿslèmes parmettant le prélèvement coin sant proportionnels au débit sur une durée de 24h, disposent d'enregistrement et permettent a conservation des échantilons à une tempéraluie de 40 
ARTICLE 4.3.7, CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS Les effluents rejetés doivent être exempts : — de matières floltantes, * fé fmduts siscépllles de dégager, en égout ou dans le mièu naturel, directement où indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou oderantes, 79 (out Produit susceptible de mure à la consenalon des ouvrages, ainsi que dés malières jé gsabies ou récipiæbles qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'enteves à tes fonctionnement des ouvrages. 

  

Les efflients doivent également respecter les caractéristiques suivantes = Température: < 30°C 
= PH: compris entre 5,5 et 8,5 © Peur : modiicalon de la coloration du mieu récepteur mesurée en un point feprésentaif de [a Zone de méange inférieure à 100 mg PH/1. 

SESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À L'ETABLISSEMENT 
Res deu con elec son congus pour évacuer séparément chacune des diverses catégoñes daaux polos Sante seu OÙ Sorant des ouvrages d'épuralon inlère vers es Wraitements appropés avan me évacuées vers le mileu récepteur autorisé à les recevoir 

ARTICLE 4. 

  

  

ARTIGLE 4.32, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATION Article 4.3.9.1, Rejets internes 
Référence du rojet terne à l'établissement (actvité lavage des engine) n° 4 (ef repérage du rejet sous l'article 435.1) 

  

  
  
  
  
    

| Paamète [ coranatennoyeme june (199 [FA Î EN SS ARE [Temps Î <30c [Metières en suspension totales (MEST) Î <3% Demande chimique en oxygène sur efluentnon décanté (000) Ï 125 Hiéieatione = . 
  Sen La none son lespecées pour tout échanflon prélevé pronarannelement au débit sur 24 heures: 69 co qui dr D done qe one à demande chiique en oxygèni etes hyaracarôues, aucun prune ue dépasse le double de ces veleurs inites, 

ARTICLE 4.3,10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sont aitées et évecuées conformément aux règlement en vigueur. 

le da raccorder l'évacuation des eaux usées à un réseau d'assainissement, leur el aux techniques de l'assainissement autonome et répandre aux frant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 

  

Lorsqu'il n'est pas pos: 

dispositions de l'arrêté du 6 mai 1996 d'assainissement non collectifs 
ARTICLE 4.3.1. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DE REFROIDISSEMENT Lé refroïdissement en circuit ouvert est inter 

ARTICLE 4.3.12. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

    



  

ARTICLE 4.3,14, EAUX DE PROCEDE 
Rois. Ces eaux sont Imiégralonart ecÿcées dans l'installation de (eg® des matériaux, Le crea ae 

LeleGS est conçu de telle mange qui ne suisse donner lieu à des FHAUIONS accidentelles, || comprend ue 

Sécantalion dans des basgins Un en0sif d'arêt d'alimentation en ou 8 Procédé de l'instalationr en cas de 

let aceidentel de ces eaux, ct en pres 
morPlollant fait réaliser ar un bureau Aqule shécilisé en hydrogéaingie une Étude hydrogéologique avec 

Mons lE72in isant à vérier absere + Sinftration d'eau de procéde, L'exploitant ansmet cato étude à 
ph 

na PACA du présent arrête. Der le cas où cette étude 

Monsieur le Préfet au plus tard deux mois suivent Présente une infiltration, l'exploitant présente à Monsjaus le Préfet, au plus tard rois mois suivant la notification du 

Présent arrêté, un échéaneier des IS en conformité, [réalise la mise en Sonformité selon cet échéances 
TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5,4 PRINCIPES DE GESTION 
ARTICLE 5,11. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

À Cette fin, doit 2 limiter le source La quantité et ja JENCIÉ de ses déchets en dép dos technologies propres, 

Fr léCYIer valoriser ses sous-prodie de fabricatian ; 
© S8Ssurer du Iraitement ou du Prétraïement de ses. déchets, notamment par voie. Physico-chimique, 

biologique ou thermique ; © assurer, pour les déchets ultimes dont le volume. Melleures conditions possibles 
ARTICLE 6.1.2, SEPARATION DES DECHETS L'exploitant efièctue à lintéeur de son lssement la séparation des déchets (Hengereux ou nor) de façon à 

faclitér leur ritement ou Ieuréimmanes dans des flières spécifiques, Les déchets dangereux sont défis Par l'article R. 541.8 du code de l'nvirennement leg visée parles ariclos R, 548.59 à :549-72 du code de l'environnement Son! valorisés 
9H US auf action visent à chant aus “he Valorisabies qu de lénares 

    
Six articles À, 543.3 3 R 54.4 2 de l'environnement 

LG Len PORN réglementation de (à à ération des huiles usa 

  

       
19ées sont in 543-40 du code de S'aphlcation (arrêté ministériel du à Sens des conditions de sépar non Aullaux au 

           
     

        



Les plles el accumulateurs usagés sont éliminés conformément aux disposons des aricies R. 543-127 à R 543-135 du code de l'environnement roatfs à l'élimination des plas of accumulateurs usagés. Les pheumeliques usagés sont éliminés conformément aux dispositions des aricles R. 543-137 à R. 543-151 du Ta penviennement ; ls sont remis à des opérateurs agréés (nan ve exploitants d' Séimination) ou aux professionnels qui visent ces déchets pois des Here Publics, de remblaiement, da génie: vil ou pour l'ensilage, 
RE déchets d'équipements électiques el électroniques sont entbyés ét frais Selon les dispositions des articles R:543-196 à R. 543-201 du code de l'environnement 
Les huiles usagées sont remises à des opérateurs agréés (ramasseurs o1 exploitants d'installations d'élimination). 
ARTIGLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS 
Les déchets et résidus prod, entreposés dans l'établissement, avant feur traitement ou leur élimination, Sa mare dns des condllons ne présentant pas de nsques de polaton réa © lessivage par des Popular nues, June ollion des eaux superficielles a souterraines, die ere nu odeurs) pour les Popuiations avoisinantes el l'environnement dos ane les des de ani de déchets suscepllles de contenir des produits poluants sont réalisées sur Sédage *'Bndhes el aménagées pour la récupération des vertus (que don ao ue eaux météoriques soullées. 
ie nalon des déchets entreposés dot ête faïte régulièrement ét aussl souant que nécessaire, de façon à prier l'importance et a durée des stoctèges lemporares. La auantlé de da er entreposés sur le site ne doit Paie e (a uantié mensuelle produle ou la quantité dun let nome deb ne ee l'installation de faltemént. En fut éfa de cause, la stockage lemporaire ne dépasse par ar an 

Type de déchets [Quantité maximale de déchets siockés sure sie en en Ï 25 (hors ferralles) 718 Ceres) j 7 

[Déchets non daigereux 
[Déchets dangereux 

: DÉCHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT Tape BTE aïe où fa éimier les déchets produits dans des condlions propres à garantir les intérêts visés à rire one 00,606 de loniromement 1 s'assure que ls male cale (installations de a ermédiaes) sont régulièrement autrsécs où déclarées à où fer en are législation sur les installations classées. 
ARTICLE 5.1.5, DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite 
ARTICLE 5,1.6, TRANSPORT 
Ghaque lot de déchets dangereux expédié vers l'exérieur est accompagné du bordereau de suivi établi en 2Fhelion de l'arrêlé ministériel du 29 julet 2005 relatif au bordereau du au deu déchets dangereux mentionné 8 l'amicle R 54145 du code de l'environnement, 135 opérations de transport de déchets doivent respecter les disposflons des anicles R. 541-49 à R. 541.61 du gode de l'environnement refatfs au transport par route au négace ot me courage de déchets, La ste mise à jour des transporieurs utlisés par l'exploitant, est1enue à la disposition de l'inspection des installations classées. ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

SéP8ÉS par le foncomement normal des inslalaons sont limiés_ aux quanités 

  

Les principaux déchets 

  

  

  

   
   

  

   

    

suhantes 
F— 

Elimination maximale annuelle en tannes 
| Tip de déchets ere de hainiamnn sreguen 

de — | 
Zi 

LDéchets dangereux 

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industriels doi de l'eniconnenrei      



  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES ARTICLE 6.11. AMENAGEMENTS 
L'installation ést const, équipée af jnolée de feçon que sôn fonctionnement na Puisse être à l'origine de 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS Ees Véhicules de lranspont fes matériels de gen men et les engins de chantier utlisés à térieur de 
Viablssement ot susceptibles de const in e 3908 Pour l voisinage, sont confommes de réglementation en 
le [es Enairs de chanter doivent réponde ee Ysposlions des aricles R 51741 à À 7 a nr eton de 
l'environnement, 
ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION pasage de lout appareil de communication Parent Acoustique (sirènes, avenissaurs, haut-parleurs ...) génant 

Enr olNage 6st interdit sauf Jour embins “él exceplomnel et réservé à fa prévention ou ee signalement 
d'incidents graves ou d'accidents 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES ARTICLE 6.2.1, HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

    

    
   

ARTICLE 6.2.2, VALEURS LIMITES D'EMERGENCE D à SEP NET QRTS |” Enegares as au de | ETS ED DOTE STE 

(85 +005 à émergence réglementée {une fe) lande 7h à 22h, sauf dimanches et | de 22h à 7h, ainsi que les dimanches ajours 

bruit de l'étabiissemend) 1 jours fériés | fériés. 
Prieur à 35 dfA) ot iféneur on a gai à 4 BA) 

SseAl 
Asa) 

Supérieur 8 45 dB SA 
TEA 

D Supérieur à 45 aB0 
ARTICLE 6.23, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 1 ieaux liés de bruit ne dépassent pas en line de propriété de l'établissement jes valeurs suivantes pour 

les différentes périodes de [a jouée Re 
PERIODE DE JOUR 

PERIODE DE nur 
PERIODES Allantde 7h à 22 

Alènt de 22h à 7h, 
(Sauf dimanches ét jours fériés) (Gina que dimanches etjours fériss) 
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour 

1Lmet on ace le disposif nécessaire pour en obtenir l'applcatlon êt Ie malien ainai que pour détecter et corriger les écarts éventuels, 
CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES ARTICLE 7.21, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS L'ETABLISSEMENT. 

exploitant a 4 sa spostion des documents lui permettant de connete la nature ét les risques des substances 51 préparalions dangereuses présentes dans [ss instllalons, en particulier les fotos de dura en de sécurité prévues par lie À 251-53 du code du Iraval Les incompatbltés entre Les aubuncee ci préparations, ainsi couler de leur mise en œuvre dans les installtions considérées sont Préciés dans ces documents. La conceplon et explain des Insalions eniornent eur ns 
ereuses susceptibles d'être présentes dans 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dan 
pie des phrases de risques 

l'établssement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant con, cedifées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
Get inventaire est tenu à Ia disposition permanente des services de secours et de l'inspection des installations classées, 
ARTICLE 7.2.2, ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant idenlif les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques gasdesplosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses dede uflisées ou d'almosphères noces ou explosibl 

  

courte durée. 
(es zones son matériaisées par des moyens apprepriés et repartées sur un plan systématiquement {enu à jour, La natre exacie du risque (aimesphère potentiellement explose, ele) at le consignes à observer sont indiquées à lenltée de ces zone el en tant que de besoin rappelées à lmérlr de nee Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'is existent 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fe les règles de cicutation applicables à l'intérieur de [onnaisance des Néressés par une signalisation adaptée el une (nformation appi0phe 

ur que les engins des 
Fiansemble des istallaions est eficacement clôturé sur la totalité de sa périphäre. Fes 20 bassin de décanttion est inerdt par une clélure effcace ou tout moyen équivalant. Des moyens de Secours adaptés (bouée, barque, lgne de via. sont disponibles à proximité de chaque Dasain 

  

Article 7.41 Ga)   

   



les dispositions nécessaires ay controls des F0céS, ainsi qu'à la connaissance permanente des 

  

L'exploitant pre 
Personnes présentes dans l'étabissement Ke lesnonsable de l'établissement prand toutes disposons Pour que: L-méme ou une personne délégués 

de pgLeMEN! compétente en maière de séeurlé paie 1e alené al intervenir rapidement sur les feux eve 
de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. purentles heure d'actté, [accés au at 81 conne dehors des heures ouvrées, col accès éstInterd 
Eeccés à loute zona dangereuse de l'explaton net interdit par une clèture effcace où tout autre dispositif 
équivalent (melon de 2 mètres de haut) Les dangers sont signalés par des pancartes placées, cn travaux d'autre part à proximité des zones dés Arlele 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies es Vols auront fes caractéristiques mihimles suivantus Z largeur de la bande de raulement : 3,50 m = f8yOn intérieur de giration : 14 m —_ hauteur libre : 3,50 m —_ lésistance à la charge : 13 tonnes par essieu ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

"EONÇUS et aménagés de façon à pouvoir détecter repidement un départ d'incendie et 
d'un incendie. 

98 PA Sur le ou les chemins d'accès aux abords des 

Les bâtiments et locaux so 
à lintérieur des alelrs, les alées de crculaton sont gr magées el maintenues constamment dégagées pour 
féciiter la circulation et évacuation du personne ane que l'intervention des secours en cas de siniste Article 7.3.2.1. Comportement au feu des locaux 7321.1  Réaction au fou Les locaux abritant l'installation présentent [a car, esse A1 selon NF EN 13 801-1 (incombustilte Le sol des aires et locaux de stockage au de manipulation de produits dangereux pour l'hornme ou susceptible de 
Sr une Rollin de l'eau ou du sol est Incombustbe (aan à h. 

ctérislique de réaction au feu minimale suivants matériaux de 

7.321.2 - Résistance au feu Les bâtiments abritant l'installation présentent 1es Saecéisliques de résistance au fau minimales suivantes ! Manaptérieurs el murs séparafs RE] 80 (coupe-feu de degré 1 heure) ; (coupe-feu de degré 1 heure) : <nsistanles a feu (y compris cales comportant des Virages el des quincaileries) et 
leurs dispositifs de fermeture El 60 (coups fée ae degré 1 heure). 

se
 

a
 

30
 

R ! capacité portente E : étanchéité au feu 
1: isclation thermique, 
Les clssiicalins sont exprimées en minutes (601 heure) 

exemple pour là passage de 

pan PETEMENS ou ouvertures étfatués dans les murs où Parois séparafifs, par 
-feu équivalent à celui exigé 

our ces mare Pas lechniques sant rebouchées af dance un degré coup Dour ces murs ou parais séparaiif, 
Les parles commurieantes ent les murs coupe feu Sont munies d'un disposifit de fermeture automatique qui 
Sol Pouvoir être commandé de part et d'aure de mar 3e Séparation des celles. La fermeture automatique dis 
parles coupe-feu n'est pas gènés par des obstacles 

sent d'au mains 1 être la couverture au droit du franchissement. La toiture est 

Les parois séparatives dépas 
ble de classe A sur une largeur minimale de mètres, de part 

{couverte d'une bande de protection incombuelt Et d'autre des parois séparalives 

int à la classe Bacne (13), our Un temps de passage du feu au co MAUIeS (classé T 30) el pour une durée de le Propagation du feu; à (a indice 1) 
ÉCTRIQUES — MISE À LA TERRE 

   ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS €: 
Les installations électriques sont conçues ! à + 

  

     



Le matériel éleckique set cnirlenu en ban état et reste: en permanence. conforme en fout point à ses spécificalions zchniques d'origine. Les conducleurs sont mis en place de manière à éviter taut court-circuit 

  

aan egcaton de l'ensemble de lnstalatien électrique est efkcluée au minimum une fs par an par un aan eq pent qui mentionne rés expictement les défectuosiés relevées dans son rapport. L'eulalant conserve une trace écrlle des éventuelles mesures correctives prises. 
Article 7.3,3.1. Zones à atmosphère explosible 
Sn cgspostions de l'aile 2 de Farrèté ministériel du 31 mars 1860, portant réglementation des instailaions Slectiques des établissements réglementés au re de [a législation sur les instalalons Garde ee susceptibles a Réraner des fques d'explesian, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmonphte cnantes 2 établissement. Le plan des zones à risques d'explosian est porté à la connaissance de l'art chargé de la vérification des installations électriques, 
Dans les zones où des atmosghères expleses définies conformément l'Aticle 7.22, peuvent se présenter les re se sréduis au St minimum, ls sont confomes aux dispostions du décret n° 88 1010 els novembre 1686 modifié relalf aux appareils et systèmes de protection destinés à être utlsus en atmosphère explosive, 

jes messes mélaliques contenant et/ou véhiculant des produis. inflammables et explosibles susceptibles engendrer des charges élecirostaiques sont mises à La terre et ralées par des laisons équipolentieies. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES 
SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTIGLE 7.4.1, CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS fes opérations comportant des manipulations susceptbles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximié avec des nstallaliens dangereuses, et la conduite des installations, dont 1e dysfonctiomnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage ef l'enitomnan ane {phases de cémanege et d'rêt, foncionrement namal, entretien. font l'objet de procédues et instructions. d'exploitation écrites et contrôlées. 
Ces consignes indiquent notamment = l'inferdiction de fumer ; 

= l'interdiction de tout brülage à l'air libre : _ Mnterdiclion d'apporter du feu sous une farme quelconque à proximité du dépôt: + l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » 4 © Sappgganes d'art d'urgence et de mise en sécurté de linstllalon (électicité, ventilation, climäisaiin, £hauffage, fermeture des portes coupe-feu, cbturation des écoulements notamment ; les moyens d'extinction à ulliser en cas d'incendie : 7 ppocédure dalere ave es numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 
L'exploitation se fat sous la survellance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une fnraisance dela conduite de l'installation el des dangers et inconnients des produits stockés ou ne dure l'installation, 
ARTICLE 7.4.3, VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les hstalations. apparaïs ef stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou enfreposées des substances et pépardiens dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'nterventian ont l'objet de verte! Pa aues. l coment, en parleur, de s'assurer du bon fonctiamement de conduils et des dipaniié ne sécurité. 

  

joues les vérifcations e contrôles concemant ntamment les moyens de lue con l'incendie, le (netaions Pomiques, les disposilfs de sécunté font label d'une Inscription sur un regste ouvert à cat of eue os mentions suivantes 
= date el nature des véffcations, 

Personne ou organisme chargé de la vérifcation motif de la vérification : vérification périodique ou suite à ur incident, et dan, cas, nature de l'incident     

      5 de contrôle sont tenu 

 



ARTICLE 7.4,4. INTERDICTION DE FEUX 
du feu au une source d'ignition sous une forme quelconque dans [es zones de dangers 

1l est interait d'apporter 

it l'objet d'un permis 

Fprient des fisques d'incendie ou d'explosien saut Pour les interventions ayant {ai 
d'intervention spécifique, 
ARTICLE 7. 

  

Cette formation compote notamment + © loutes les infarmations utiles sur [es fabrication mises en œuvre, fé plains nécessaires pour la bohris compréhension des consignes. ds Sfercice périodiques de simUaion d'appheate en consignes de sécunté prévues par le présent 
STè, ainsi un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur lité, 

ProURS manipulés, les réaclions chimiques ét opérations de 

l'intervention sur celles-ci. = 299 sensibilisation sur la comportement humain et es facteurs susceptibles d'atérer les capacités de 
réaction face au danger. 

ARTICLE 7.4.6, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE Jus les travaux d'extension, modifcation ou maintenance dans les instaltions ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et 

fe 

Les travaux conduisant à une augmentation des lques (emploi d'une flamme ou dune source chaude par 
fer af) ne Sont effectués qu'après délrance dun « berne T'ntervenhon » et éventuellement d'un à permise 
feu» ei én respectent une consigne paniculière 

  

saeprse Exériure, le « permis d'nterventons ci éventuellement le « permis de feu» et Consigne 
FEceutere Sont signés par l'exploïant et l'enffeprae “Xéricure où les personnes qu'is ont nommensne 
désignées. 
Article 7.4.6.1, Contenu du permis de travail, de feu Le permis rappelle notamment ; :__ les mabalians ayant conduit à sa délivrance, = la durée de validité, = le nature des dangers, 2 le pe de matériel pouvant être ts, = 5 Mesures de prévention à prendre, notarment as “éffcalions d'amosphère, les risques d'incendie et 

sf2xalosion, Ia mise en sécurité des installations: *_ (éMoeNS de prolection à mettre en œuvre notament les p 

  

atestée. 
pereines interventions prédéfnies, félevant de [a DR aNeS Simple et iéaisée par le. personnel de 
l'établissement peuvent far l'objet dune procédure Simplifée, 

  

Les entreprises de sous-lratance ou de sorvices jéreures à l'établissement vinanviennent pour fous travaux 
9% Merventions qu'après avoir obtenu une habitation 4e l'établissement 

  

L'hebliälion d'une entreprise comprend des crières Tecteptalon, des crêres de révocation, et dés contrôles 
réalisés par l'exploitant



CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 
panomément aux engagements dans lélude de dangers, al le cas échéant en renforgant sen dispositf, lexploltant met en place un réseau de délecteurs en nombre suffsant avec un report d'alarme on one aie contrôle. 

loitation, la liste de ces détécteurs avec leur 
L'exploitent tient à jour, dans le cadre de son référentiel d'ex 

maintenir leur efficacité dans le temps. 
fonclonnalié et détermine les opérations d'entretien destinées à 
Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seulls prédéterminés : 995 diépositi d'alarme sonare et visuele destinés au personnel assurant la surveilance de l'installation : = ue mise en Sécurité de l'installation selon des disposiians spéciées par l'exploitant. 
La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. gps! incident ayant entraîné le dépassement de l'un des seuls denns feu à Un complé rendu écéi tenu à la disposition de l'inspection des Installations classées, 
Raemee en sevièe dune hstalaon arrêtée à la eue d'une détéciion, ne peut être décidée que par une ane [anequée à et eflt, après sxamen détallé des Instalatns, et analyse de la défalance ayant Provaqué l'alarme, 

= Détecteurs de gaz 
Dans lee bétiments où y a présence d'équipements, tuyauterie, ete. contenant du gaz, un système de détection automalique g&z confomme aux référentiels en vigueur est mis en place: [exploitant dans l'exploitation des instalaliens respecte, les conditions de fanctiannement de ces détecieurs, Ce Sispasiif coupe l'arrivée du combustible et iterrmpt l'alimentation électrique, à l'exception de l'elimentalion des mere et équipements destinés à fonctionner en almosphère explosive, de l'alimentation en lrés basse london See acalræge de secours, sans que celle manœuvre puisse provoquer d'arc où d'élhcell pouvant prooaue une explosion. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 7.6.1, ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
je consigne écre précise les vérifcalions à effectuer, en parculer pour S'assurer périodiquement de létsnoielé des disposiis de rétention, réclablement à toute remise en service après arrêt dexplotalion ei las généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation, Les vérifcations, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions sont notée. la disposition de l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les fût: réservoirs et autres emballages, les récipients fes de stockage de produits dangereux dun volume jePaeur à 900 portent de manière lès fsible la dénamination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole Sgsrser déni dns là réglementation relaie à étiquetage des substances et prénaralons chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de slockage de produils dangereux en roi danger ou les codes correspondant aux produits sont indiqués de façon rés lisible, 
ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide sus à une capacité de rétention dont le velume est au moi = 100 % de le capacité du plus grand réservair, = 50 % de la capacité des réservoirs associés, Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires, Paur les Stackages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 lires, la capacité de rétention est au moins égale à 

= dans le ces de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, dans les autres cas, 20 % de Ia capacité totale des füts, = d2nS tous les cas, 800 | mirimum ou égale à la capacité lotale lorsque de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et peut être contrôlée à 1 

8 sur Un registre spécial fenu à 

jents mobiles, les symboles de 

  

ssceplible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé ins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes + 

8 totale des ft,     % de la capar 

   

  

ieure à 800 1 
Ste à l'action physique et chimique 
éventuel dispositif d'obluration qui 

  

        



LS conceplion de Ia capacité est ef que toute fuite por na UT FÉSEN OI 88500 y sait récupérée, compte 
Guen pañiculer de la diférence de hauteur are de bord ae capacité et le somme du réservoir 
225 cspacilés de rétention sont construites gutant Ve régles de | Susceplibles d'être mouillées en cas de fuite 

  

Substances ou préparations dangereuses, pourla récupération des eaux météoriques 
ARTICLE 7.6.4, RESERVOIRS 
Eétanchéité du (ou des) réservai(s) associés) à fa rétonion “oil pouvoir être contrôlée à tout moment, les parofs 
de ceux-ci sont visibles, Les matériaux utilisés sant a Sngereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière die Ou indirecte, ant au moins à la poussée d'Archimède. 
ARTICLE 7.6.5, REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Mg ipatbles ne sont pas associés à une même rétention, iques, corrosifs ou dangereux pour is installés en fosse maçonnée où 

eptés aux produis fisée de manière, en parculer, à éviter toute réaction parasite rés au sol de façon à résister. 

  

Es réservoirs ou récipients cntenant des produi Le Stockage des liquides inflammables, aina que de autres produits, toxi l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du set que dans des résorvoi 

  

ARTICLE 7.6.7, TRANSPORTS - CHARGEMENTS DECHARGEMENTS ges aies de chargement et de déchargement de véhicules ciemes sont étanches et rellées à des rétentions 
dimensiomnées selon les rés {5 véhicules de transport de matières dangereuses. en an te de chargement ou de déchargement. 

Ton ProdUis dangereux à l'aide de réservoirs. mobiles s'effectuent suivant des 
PRrEOUrS bien déterminés et font l'objet de consignes partira» 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES pigirhain des substances ou préparations daigereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement fa 
ère déchets la plis appropriée, En (out état de Fee EU éventuelle évacuation vers le mieu natural 
exécute dans des conditions conformes au présent ads 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS ARTICLE 7.7.1, DEFINITION GENERALE DES MOYENS gstabissement est dut da moyens adaptés aux risqués à “élendre et répartis en fonction de |a Incaïsation de 
Ceux-ci conformément à l'étude de dangers: 
ARTICLE 7.7.2, ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Siblés. lement   

Lipéments sont maintenus en bon état rep            Les 
explllan eut justier, auprès de linspectan dés haine à 5. de l'exécution da l #ties Conditions d'essais Dériodinues de ces 1     
ke les conditions de maintenan



ges dates. les Modallés de ces contrôles et les cbservations constatées sont inscrites sur un registre tenu à la dsposiion des services de la protéction civile, d'incendie et de secours et de l'nspeclion des hslalatans classées. 
L'exploitant s'assure timestrillement que les extincteurs sont à la place prévue et en bon état 
ARTICLE 7.7.3. RESSOURCES EN EAU 
Exploitant dispose de ses propres moyens de lute contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après 

— Une réserve Weau conlluée au minimum de 360 m° dent le volume d'eau reste constant en foutes saisons, la Plate-forme d'utilisation offre une superficie de 32 m° (8 x 4 m) ain d'assurer la mise où Fm qe des engins des sapeurs pomplers et la manipulation du matériel, L'accès à cale plate. ferme est assuré par une vole engin de 3 mètres de large, slatannement exclu. Le point d'eau get Secessible en foules circonstances, la réserve d'eau est signalée et, le cas échéent, curéo périodiquement la hauteur d'aspiration est inférieure à 6 mètres : 7 S5 @ncteurs en nombre et en quallé adaptés aux disques, sont Judlcieusément répartis dans létablssement el notamment à proximité des dépots de melières combustibles ot des postes ne chargement et de déchargement des produits et déchets : 665 lésenes de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 lires et des pelles ; = d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendié et de secours. 
ARTICLE 7.7.4, CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du Iraval, les madaltés d'application des dispositions du présent arrâté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques el cu dans |es procédures ef instutone de travail tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel Ces consignes indiquent notamment + 

= terdilion d'apparler du feu Sous une ferme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualtalives et quantitalies des matières mises en œuvre, slockées, Uilleses où praduies, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences dlestes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou [e maintien en sécurité de l'installation, _ f procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de 'nstallafon (électricité, réseaux de fuides), les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canellsatlan contenant des subslar eg dengeruses el notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux soullées en ces d'épandage accidentel, 
= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, = procédure d'lere avec les numéros de téléphone du respansabie d'intervention de établissement, des services d'incendie et de secours, etc, [à procédure permeflant, en cas de tie contre un incendie, d'isoler le sie afin de prévenir tout lransfert de polution vers le milieu récepteur. 

= le fonclionnement des diférents di 
dispositifs, 

= lémplècement des malériels d'extinction et de secours disponibles et des coups de paing et câbles d'urgence des installations, 
ARTICLE 7.7.5, CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel ixquels l'exploitant à communiqué un exemplaire, Le personnel est antraîné à 

ispositfs de sécurité et la périodicité des vérifications de ces 

Des consignes écries sont établies 
et d'appel des secours extérieurs au: 
l'application de ces consignes. 
ARTICLE 7.7.6, PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 
Article 7.7.6.1, Lutte contre la pollution des eaux 
Sur Ja base des éléments de son étude d'impact et de son étude de dangers, l'éxplotant constitué un dossier S LUTTE CONTRE LA POLLUTION AGCIDENTELLE DES EAUX » qui permet de déterminer les mauures he sarvegerde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, là re, les ouvrages exposés à eee pollution, en particulier 

1 lonilé et les eflts des produits rejetés qui en reïson de leurs caractéristiques et des quantités mises en ‘œuvre peuvent prier afteinte à l'environnement lors d'un rejet direct = Leur évolution elles conditions de dispersien dans le mieu naturel, La définition des zones risquent d'êt atintes par des concentrations de pelluar des conséquences sur le milieu natural au les diverses utilisations des aux, = Les méthodes de destruction des poluants à mettre én œuvre, Les mayans curatifs pouvant &trs uflisés pour traiter les personnes là fauna où k golution 

  

eptibles d'entraîner 

  

     

  

flore expes     

   



Ensemble de ces decumenis est régulièrement fs à aq en Compte de l'évolution des connaissances 
des lechiques, ainsi que de l'évelution de te sensibilité du milieu Article 7.7.6.2. Bassin de confinement et bassin d'orage Les réseaux d'assaint 

circonstance. 
Article 7.7.6.3, Floculant 

TITRE 8. CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8,1 SANS OBJET 

CHAPITRE 8,2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES ARTIGLE 8.21. REMISE EN ETAT DE LA ZONE DES BASSINS DE DECANTATION (ANCIENNE 
CARRIÈRE DES BREAUDAGES). Les dposiions du présent aie concernent foutes les parcales sauf cell sur lesquelles éatimplaniés l'istal 

de traitement. 
LA MIS en élat ect réalisée au ur et mesure que joe Bassins de décantation sont secs, La remise en état consist = Surle secteur Ouest ; Se Snclens bassins de décantalion sont combiés À cote 225 MNGF. Le bassin n°1 em cours 

    

Len végétale est régalée sur uno par = plantations sont réclisées comme pré 

  

= Surle secteurEst Z_L$5 Bassins de décantafion sont comblée jusqu'à fa Cote 224 m nGF ;  F£ Sud de ce secteur est remblayé au moan des Mes 'eXPlolllion jusqu'à la cote 294 m Gr : 
Hé terre végétale est régalée sur une épaieons male de 20 cm sur les talus entourant chacun des 
bassins et les zones remblayées « Les tels entourant chacun des bassins sont enherbés durant la phase active : © R6s Plantaians de feuilus sont réglées ee Pérbhéte de la zone Est oi le long du hameau des 
Éisaudières, au Sud du secteur Est et en bordure a RD 143 durant la phase active : 

= Surle secteur Sud 
_ {$S aniens bassins de décantation sont comptés Jusqu'à le cote 236 m n@r + 2 ES St du secteur est remblayé a moyen des sfétles d'exploitation jusqu'à la cote 239 m n@e 
7 Efleme végétale ct régalée sur une épaissour nn Male de 20 6m sauf sur les anciens bassins de 

   8 de la zone est bia 
   

7 95 anciens bassins de décantation sont annee, ja ras 

  

x Stablisés qui ont té régalés puis 

Les aires de cicuiation et les aires de {ravai sont 
ement 

recouvene: fé Végétale en vue de leur reboisel       Les pi



L'enherhement est réalisé à l'aide d'espèces prairiales adaptées aux conditions locales. 
La clôture périphérique du site est maintenue, 
Un plan de la remise en étal est joint en annexe. 

ARTICLE 8.2.2. INSTALLATION DE LAVAGE 
L'installation de lavage doit permettre le recyclage intégral des compensent que les pertes par évaporation ou infitration 

eaux utilisées. Les prélèvements dans la nappe ne 

Les boues floculées produites par l'installation sont envoyées par une conduite vers un basin de décantation. 
Les produits foculant sont éloignés de l'ouvrage de prélèvement d'eau et stockés conformément à l'article 7.6.3 du présent arrêté. 

La quantié d'eau rejetée esl mesurée chaque mois ou à défaut évalués à pari des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le mileu naturel. 
Lexpholtant produit sous un délai de 6 mois une étude tschnico-économique relative à l'usage de presses à boues ou de laut autre moyen effeace pemetlant une économie de ressaurces en sau. Cells étude col 2ccompagnés de devis et d'une élude économique relalve à la capacité d'investissement de l'exploitant au regard de ces techniques. 

ARTICLE 8.2.3. STATION DE TRANSIT 
La station de transit est exploitée conformément aux dispositions de 1° quelles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté, 

  

‘arrêté ministériel du 30 juin 1997 en tant 

ARTICLE 8.2.4. INSTALLATION DE COMBUSTION 
Les installations de séchage sont exploitées canfarmément aux dispositions de l'arêté ministériel du 25 juilet 1907 modifé en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté, 

  TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses instalalions et de suivre leurs effets sur l'enviromement, l'exploitant définit et mel en œuvre saus sa respansabilté un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit bragremme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et aclualise la nature et la fréquence de cells survellance pour lenir comple des évolions de ses inslalatians, de leurs performances. par rapport aux obligations léglementaires, et de leurs eflts sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'nspeciion des installations classées les modallés de mesures et de mise en œuvre. de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. Lss anicles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nalure de mesure, de paramètres et de fréquence pour ls différentes émissions et pour la survellance des eflels sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des dennées d'auto surveillance. 
ARTICLE 9,1.2. CONTRÔLES, ANALYSES ET EXPERTISES (INOPINES OU NON) 
Les conträles, analyses et expertises périodiques prévus par le présent arrêté doivent être représentatifs du fonctionnement des installations cantrôlèes, 

      Des contes. prélèvements, analyses et mesures d'efluents liquides ou gazeux, de poussiäres, de déchets, de ralion où plus généralement de laute substance ou dé tout objet 
classées ou par l'ins;    

Sols, d'eaux sauterrainés, de bruit, da vi 
l'inslallatian peuvent être exécutés à la demande de l'inspection des Installations pour vèrier le respect des prescriptions du présent arr 

  

    

   



  

324111 Alto surveilance par la mess des émissions canalisées ou diftuses Les mesures portent sur les rejets suivants 
Rjetn° 

  

      

  

     
       

  

      Enregistrement 
(ui au non) 

Fréquence 
Ménodas d'analyses 

Méhades nomalsées en vauenr À défaut de méthode spécifique normalisée 1 lorsque les composés sont sous forme Partuläire ou vésiulare, les condians “échentilonnage iso cinétique décrites par la norme NEX 44:052 sont respecians 

        

  

    

    

   

   
Tous les ans 

    

         

  

   

ARTICLE 9.2.2, RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU LES instaltions de prélèvement d'eau sont munies dun dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé toutes les samanue Pour le forage, tous les mois pour l'eau proÿenant qu réseau d'eau 
potable. 
Les réculats sont portés sur un registre tenu à ja disposition de l'inspection des in ARTICLE 8.2.3, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES Article 8.2.3.1, Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité ges rejets 

Lés dispositions minimum suivantes sont mises on œuvre 

tallations classées. 

   
     
   

   

  

Paramètres | — Fes 
3 

TE aÿse 
Faux plaies issues du rjetvers Je mieu ep ENT (G ferérage du rejet sous l'Anicie 4383 

      

    

   

  

  

      

  

   

  

Matières en 
Suspension {otales 

  

      
      Hydocattures 

| 
Couleur 

    
    

Fra ur2ttas | Ati NFT 80 144 

    
      | Méthodes narmalisées on 

  | 
Températurs 

  
  

  

  aux ésiduaires après épuration 159 

    
  

 



  

  

  

  

  

  

  

[ Température Poreuel anuel 
Gousur Ponauel NFENISO 7887 | : 
Maires en superioniaes | | nc) ax 26 has sas FT 6016 oui x 72 CMEST) 

| | | — Demande chiique on oxygène sur elluent | Pencuel, sur 24 heures Anmuel NET D 101 no dlcenté (CO) 

Hyéocaiures | Porc auasheuee Banusl NETR0 114 | | 
  Les prélévements et les mesures sont réalisés par un laboratoire accrèdié ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés 

ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 
Article 9.2,4,1. Effets sur l'environnement 
La surveillance dés effets sur l'environnement est réalisée comme suit : 
Surveillance des eaux souterraines 
Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est Interdit 

'ebjet d'une survellance, À cette fin, 3 plézomêtres sont en place : un en 
La qualité des eaux souterraines fait 
amont et deux en aval 

La localisation des piézomätres recueil l'approbation d'un hydrogélogue agréé an matière d'hygiène publique. 
ges de contrôle da la qualté de l'eau souterraine respectent les tation AFNOR référencé FD-X31-614 (1899) refait à la réalisation t de l'hydragéologue agréé en matière d'hygiène publique 

La conception et la réalisation de ces fora 
recommandations du fascicule de document 
d'un forage de contrôle de l'eau souterraine et 

L'ouvrage répond notamment aux caractéristiques suivantes : 7 le piézomèlre pénètre d'au moins 5 mêtres dans la nappe en basses eaux, La profondeur exacte des Piézomètres recueil l'approbation d'un hydrogéologue agréé en matlère d'hygiène publique : 7 le diamtre de forage permet après tubage, la mise an place d'une pampe permettant le renduvelement de l'eau avant prélèvement 
7 letubage est constitué 

+ dun be plein jusqu'au niveau plézométique de la nappe en basses eaux avec cimentation étanche de l'espace annulaire sur toute la hauteur : d'un lube crépiné entre le niveau piézamétique ete fond, avec massif filtrant à l'oxtra-dos : + le ubage hors sel esten acier, a une hauteur de 0,50 m, ne présente pas d'ouveriure latérale et est peint de couleur vive ; 
+ d'un couvercle coiffnt verrouiable à la au terrain naturel; 
+ d'un socle de fome conique entourant ls tube et dont la pente est dirigée vers l'extérieur. Le socle st réalisé en ciment et présente une épaisseur d'au moins 40 em et une largeur d'au Moins 1m pour évier toute ifilation le long de la colonne. + la lèle du plézomètre est entourée d'une dalle de propreté sous farm d'une dalle béton de 25 cm de hauteur de 3 m° avec pentes tournées vers l'extérieur 

  

paré supérieure du fype plein, sué à + 0,50 m par rapport 

Shaque plézomètre est muni d'une plaque partant son numéro, la cote nGF de la tête de l'ouvragé et ls numéro attribué par la banque de données du sous sol (BRGHM) 

hautes el basses eaux ; le niveau de l'eau est 

  

Des prélèvements sant réalisés tous les samestres, on périodes d releré à ces occasions et mensuellement 

s analyses portent eur 

  

    

 



   
       

  

Cm —— [Relevé du nn au 
THidiocarures totaux 
l'Acrlamide moromère Méthode possédantune — limite de quantification férieure < 0,1 pr L 

t à la nome AFNOR n forage, publiée en 

   
    

    

   

158 AnaYSes sont réalisées par un laboratér agréé Per les miistres chargés de l'environnement et au de {a 
santé publique. 

Les modaiés praîiques de celte surveilance sont définies dans Une consigne, KES résulte des analyses sont tenus à a dénosfion des 295nls chargés des contrôles et sont conservés par 
l'exploitant pendant toute la durée de l'autorisaies 
ARTICLE 9.26, AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS Article 9.2.5.1, Analyse et transmission des lésultats d'auto surveillance des déchets Senformément aux sposiians des ares R 541.42 à R 541-48 refais au contrôle des circuits de traïtement 
des déchets, l'exploitant : 

Produits, 

Le fésullals de suvellance sont présentés selon un late. Ce récepitulaif prend en compte les types de 
déchets produits, ls quantités etes filières d'état retenues. L'exploitant utilise pour ses déclarations la cocifeats réglementaire en vigueur, 
ARTIGLE 9.2.6, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES Article 9.2.6.1. Mesures périodiques Une mesure de la siuation acoustique est effectuée dans Un délai de six mois à comp: Service des instalalons puis tous les 3 ana. plan ane D lablement à l'nspection des istalaions clara Contrôle est effectué par référence 

Pan gonsté AU Présent arrêté, indépendamment due ne uiérieurs que l'inspecteur des. instañat 
léssées peut demander. 
CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS ARTICLE 9.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 

Lexplotant suî les résullats des mesures qui jé auto surveïlance, les analyse et es imerprète | Enaniness échéant les cons corecives appropriées 

      

ARTICLE 9.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE s 'anicle R512-69 du code de l'énuiténnement l'exploitant étabit avant la fin de 
FEAR ANS UR rapport de synlhèse reltf aux récits cas mesures el analyses imposées aux anicles 92 de 
l'anée précédente, Ce rapport, traite au mini de ts naron des résullals de la période considérée (on 
Pur CaUSo et ampleur des écarts). des mesures Fomparattes mentionnées a; CHAPITRE 9.4, qe 
MAR IoTS éventuelles du programme. d'auto suvcione ee des actions correcies mises en œuvre ou 
BréVUeS (Eur 'outi de production, de traitement des Efluents, là maintenance. ainsi que de leur aff 
Est (énu à la disposition 

  

         

  

             

   



ARTICLE 9.3.3, TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS Les justificatifs évoqués à l'article 8.2.5 sont conservés cing ans. 
ARTICLE 9.3.4. TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES nes résultats des mesures réalisées en appicaïion du O sont Iransmis au Préfet dans le mcls qui su leur réception avec les commentaires el propositions éventuelles d'amélioration, 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 
ARTIGLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 
Article 9,4.1.1, Bilan environnement annuel 
Lexpldant adresse au Préfet, au plus lard le 1° avril de chaque année, un blan annuel portant sur l'année précédente : 

2 des Ulisations d'eau; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées, —_ des utilisations de floculants, 
= des résultats de Ia surveillance des aux souterraines 

exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à inspection des inetllaons classées une Copie de cette déclaration suivant un format fi parle ministre chargé de l'inspection des Installations classées 

  TITRE 10 - ECHEANCES 

Article 8.2.2, 
Etude technico-économique : 6 mois 
Article 43.14 
Etude hydrogéologique : 2 mois 

Echéancier de mise en conformité, le cas échéant : 3 mois 

ARTICLE 10 - VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
La présente décision peut être déférée au tribunal administratif: 

: Par l'exploitant dans un délai de deux mais à compter de la notification de la présente autorisation, ares fers: Personnes physiques ou morales, la commune intéressée, en raison des inconvénients ou des See que le fonctiomement de l'nstlltian présente, dans un délai de quatre ans à compter de La publication de sages 20e du dit acte pour ce qui conceme l'explotlion de l'installation de lavage —crblage séchage des sables. 

ARTICLE 11 - NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifé au propriétaire. 
Arrplilions en seront adressées au Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnément Genre. au male de la commune du THIEULIN et aux chefs des services consultés lors de linalumten net demande. 

ain exteil du présent arrêté érumérant notamment les presctplions auxqueles los installaons sont soumises Fe Qu ef de l'explotent inséré par les soins du Préfet, dans deux journaux d'annonces Lgoles de département. Î sera en outre affiché pendant une durée dun mois à ma maine du Thieuin, Le Matte dard procès-verbal de l'accomplissement de cette formaté 
Le même extrait sera affiché par l'exploitant dans son établissement 

ARTICLE 12 - SANCTIONS



Indérendemment des poursuiés pénales qu peuvent étre nées. lnobservation des conditions fixées par je 
présent arflé peut eniraîner l'applcation des sans Sériistrales prévues par l'aile L 514 du cons de 
l'environnement, 

En pañieuler, l'absence de garanties financières Feu! entrainer là suspension de lécthité, après. mise en 
demeure de constituer ces garanties 
EXECUTION 

Monsieur là Secrétaire Général de la Préfecture Faureet-Loir, Monsieur le Meire du Thjeun, Monsieur le 
Pirecteur Régianal de l'Industrie, de la Rechrehe ete Environnement Centre. sont chargés, chacun on er: qui 
le concere, de l'exécution du présent arrêté, 

LE PREFET, POUR LE PREFET, LE SECRETAIRE GENERAL, 

==. 
Alain ESPINASSE
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SOCIETE SABLIERES DU THIEULIN 
ATTENDUS ET CONSIDERANTS . 
TITRE 1 -PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES. 

      

    

  

   
   

CHAPITRE 1.1 BENEPICIARE ET PORTEE DE L'AUTORISATION (CHAPITRE 1.2 NATURE DES (NSTALLATIONS sr CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISA TION. CHAPITRE 1 4 DUREE DE L'AUTORISATION CHAPITRE 1,5SANS OBJET... 
CHAPITRE 1.6 SANS OBJET | 
CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE. CHAPITRE 1.8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS. s CHAPITRE 1.9 ARRETES, CIRCULAIRE, INSTRUCTIONS APPLICABLES CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES L'EGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT. 

   

    
   

   

    

   

  

    

  

   

  

(CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLE CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE. CHAPITRE 2,4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS.. (CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS res rt “ CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'NSPRGTION (CHAPITRE 2,7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION. 
TITRE 3 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQU 

  

    

    

     
         

  

  

(CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS. 
8 CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REIET 

9 TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEU 
CHAPITRE 4,1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU, 1 CHAPITRE 42 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES." né, - 15 CHAPITRE 43 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURALION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU. nn ares = 14 TITRE 5 - DECHETS. 
CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION. 

17 TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATION: 
CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

1 CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES. 
19 CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS …. 

20 
          TITRE 7 - PREVENTION DES RISQU 

CHAPITRE 7,1 PRINCIPES DIRECTEUR ses CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES... CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS is CHAPLTRE 74 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DAN CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES une CHAPITRE 7,7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 

S TECHNOLOGIQUES 

   
   REUSES 

    

    OURS... 
TITRE 8 CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS L'ÉTABLISSEMENT 
CHAPITRE 8,1 SANS OBJET 

7 CHAPITRE À à Dore et ; 
     



TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS 
CHAPTIRE 9.1 pack, CHAPITRE 9.2 Moba 
CHAPITRE 93 Sum, 

ETDE LEURS EFFET: 
lAMME D'AUTO SURVEILLANCE . re EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEI AU INTERMRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS. CHAPITRE SA LILANS PERIODIQUES à TITRE 10 - ECHLANGES. 

Annexes 
Plan parceltaire 
Localisation des mesures de bruit Plan de l'élat final 
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